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Interpellation du groupe libéral-radical 
 
HNe: Y-a-t-il un pilote dans l’avion? 

La semaine dernière, des élus de tous bords de la Chaux-de-Fonds ont réclamé, à l’unisson,  des 
aménagements pour le pôle local de HNe. En l’absence de décision récurrente de la part tant du 
gouvernement que du conseil d’administration, la demande nous paraît légitime. 

En effet, ce site sans mission claire est pour l’instant laissé à l’abandon. Il dépérit. Sa réputation 
baisse. D’hôpital, il devient peu à peu dispensaire de brousse.  

Le Conseil d’administration précédent avait le mérite d’avoir pris des options claires. Qu’elles 
soient plaisantes ou non, discutables ou non, n’est pas le débat. Ces options avaient au moins le 
mérite d’exister.  

Le nouveau Conseil d’administration ne décide pour l’heure plus rien du tout. Il attend. Il consulte. 
Il demande des expertises. Et, pendant ce temps, personne ne fait d’économies et le système 
neuchâtelois reste parmi les plus chers de Suisse.  

Plus personne ne dirige HNe. La direction a été décapitée et doit se remettre en place. Le Conseil 
d’administration peine à se mettre en route (alors qu’il avait été présenté comme expérimenté et 
dynamique). Le Conseil d’Etat brille par son attentisme. Et, pendant ce temps, on confie de 
coûteuses études complémentaires. Une manière de décider sans décider.  

Combien de temps encore devrons-nous attendre pour que l’on sache si oui ou non, nous aurons 
deux sites de soins aigus dans le canton? Combien de temps devrons-nous encore attendre avant 
que des décisions claires soient prises et mises à exécution? 

Rien n’est pire que l’incertitude. Nous demandons au gouvernement de prendre ses 
responsabilités et de prendre rapidement les options qui s’imposent. Avec l’ouverture prochaine 
des frontières cantonales en matière hospitalière, la Chaux-de-Fonds ne peut pas attendre les 
prochaines élections cantonales pour entreprendre des travaux. 

Il faut de toute urgence un pilote dans l’avion… 

L’urgence est demandée. 

 
Signataires: Y. Botteron, J.-F. de Montmollin, P.-A. Monnard, S. Brammeier, P.-A. Steiner, S. 
Morel, Ch. Häsler, L. Schmid, F. Jaquet, J. Amez-Droz, J.-B. Steudler, C. Hostettler, J.-D. Burnat, 
F. Monnier, D. Cattin, A. Obrist, D. Humbert-Droz, A. Ribaux, E. Robert-Grandpierre, J.-B. Wälti, 
Ph. Haeberli, H. Frick, J. Frésard, Ch. Imhof, B. Haeny, J.-J. Wenger, P. Sandoz, A. Gerber, P. 
Zürcher et P. Castella. 


